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 Le vendredi 4 novembre 2011, lors de la réu-
nion paritaire de branche, la Fédération des entreprises 
du commerce et de la distribution (FCD) présentait sa 
proposition de grille des salaires minima convention-
nels. 

La délégation de la FGTA-Force Ouvrière, représentée 
par Dejan Terglav et Carole Desiano de Casino, avait 
demandé une hausse de 3% et, par conséquent, a fait 
savoir qu’elle jugeait cette proposition tout à fait insuf-
fisante, principalement en ce qui concerne les niveaux 
1 et 2.

Conformément au respect de ses principes démocra-
tiques, la FGTA-FO a engagé une consultation auprès 
des délégués syndicaux et des secrétaires de syndicats 
FO pour exprimer une position positive ou négative en 
fonction du ressenti des représentants FO des salariés 
sur le terrain. La date limite de réponse est fixée le 15 
novembre. Après comptabilisation, la FGTA-FO soutien-
dra la position décidée par ce vote.

Il faut noter que la Délégation générale du travail (DGT) 
a depuis indiqué que le SMIC serait augmenté de 2,1% 
au 1er décembre 2011 suite à la hausse de l’inflation. 
Cette augmentation du salaire minimum rend d’autant 
plus caduque la proposition patronale.

Dejan TERGLAV
SECRÉTAIRE FÉDÉRAL FGTA-FO
Secteur grande distribution
Groupe CARREFOUR / Coopératives de 
consommation / Négociations FCD / 
Commerce de surgelés (dont Picard) / Groupe 
Cora/ Hard discount / Metro

Janine LECOT-LOTHORÉ
SECRÉTAIRE FÉDÉRALE FGTA-FO
Secteur commerce alimentaire et 
distribution
Commerces de gros / Exportateurs fruits et lé-
gumes (ANEFEL) / Quatrième gamme / Chaînes 
volontaires : Super U, Leclerc, Intermarché 

NÉGOCIATION DE BRANCHE POUR LES SALAIRES DE LA GRANDE 
DISTRIBUTION

N°5
Retrouvez toute l’actualité Force Ouvrière du secteur

Applicable 1er /03/2012

Montants Taux /
2011

horaire SMMG

1 A 9,20 1465,10 2,22%

1 B 9,23 1469,88 2,21%

2 A 9,21 1466,69 2,11%

2 B 9,29 1479,43 2,20%

3 A 9,30 1481,03 2,20%

3 B 9,43 1501,73 2,17%

4 A 9,47 1508,10 2,16%

4 B 10,02 1595,69 2,14%

5 10,67 1699,20 2,20%

6 11,28 1796,34 2,17%

7 14,70 2340,98 2,15%

8 19,76 3146,78 2,12%

Niv 7 31 600 2,15 Forfait 
jour 

Niv 8 42 480 2,12 Forfait 
jour
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FO ITM-INTERMARCHÉS CONTINUE SUR SA LANCÉE

 Le mardi 4 octobre 2011, l’ensemble des élus 
(DS, CE, DP, et CHSCT) de ITM-Intermarché de Garan-
cières se sont réunis  à la FGTA sur l’invitation de Janine 
Lecot-Lothoré, secrétaire fédérale en charge du secteur. 
Lors de cette réunion, elle a donné les grandes lignes 
à suivre, en insistant notamment sur l’importance de 
la communication et de la coordination entre les ins-
tances. 

Implanté sur le site de Garancière depuis environ 2 ans, 
FO a obtenu plus de 80% des voix lors des dernières 
élections professionnelles. Ce résultat est principale-
ment dû au dynamisme du délégué syndical Fabrice 
Sicot, entouré d’une équipe syndicale soudée qui re-
groupe près de 30 adhérents. 

Lors de cette journée appréciée de tous, les élus ont fait 
part de leur volonté de suivre les stages de l’UD et/ou 
ceux de la FGTA-FO. 

Pour Janine Lecot-Lothoré, il est important d’accueillir 
les équipes à la FGTA-FO afin de créer une vraie rela-
tion avec le terrain et de pouvoir définir et préparer les 
travaux à venir.

DES BONS RÉSULTATS CHEZ SYSTÈME U

La FGTA-FO s’est réjouit de la progression de FO sur ce site. Aux dernières élections 
la représentativité est passée de 20 à 36%. Partons à la rencontre des délégués 
systèmes Système U de Vendargues (34). 

 L’actualité dans cette enseigne pose de nom-
breuses inquiétudes à nos délégués, notamment la 
mise en sous-traitance des services informatiques dans 
toutes les régions : paie – comptabilité.
Une société a été créée en région ouest près de 
Nantes. Cette nouvelle structure centralisant l’en-
semble des régions, elle supprime bien évidement 
ces services au plan régional et entraîne des sup-
pressions de postes, bien que la direction s’en dé-
fende et parle plutôt de transferts. Néanmoins, 45 
salariés sont concernés, particulièrement des cadres. 

Devant la complexité de la mise en place d’un PSE les 
transferts sont pour l’instant bloqués. Une dizaine de 
salariés ont opté (sans attendre le PSE) pour un chan-
gement de poste en interne, sans accompagnement sur 
les conditions.

Une fois de plus nous constatons dans les enseignes 
logistiques / entrepôts :
- centralisation – restructuration des services.
- fermeture de site pour transfert sur vers un autre lieu 
- réorganisation permanente.
Les représentants du personnel sont informés tardive-
ment, parfois même par voix de presse. Ce qui laisse 

un court délai aux instances des représentants du 
personnel dans leur rôle d’étude d’actions et d’accom-
pagnement des salariés.

Ce défaut d’information des entreprises est considéré 
comme un manque de respect des salariés, des syndi-
cats, du dialogue social qui parfois entraîne ces hommes 
et femmes dans le désarroi. Une réunion inter-région 
est prévue les 29 / 30 novembre 2011 à la FGTA-FO.

Janine Lecot-Lothoré 

 Les délégués FO de Système U

 Les membres du syndicats ITM de Garancières
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Les 11 et 12 octobre 2011 s’est tenu à Laval la réunion des délégués syndicaux cen-
traux de la grande distribution. Le programme de ce séminaire était composé d’un 
point sur la représentativité de FO dans la grande distribution, de l’actualité de la 
branche, du lancement de la campagne FO pour les élections dans les TPE, de deux 
présentations sur le plan de formation professionnelle, et d’un bilan sur le suivi des 
risques pour la santé et la sécurité au travail.

des conseils et surtout de faire circuler l’information 
entre la Fédération et le terrain.

La Confédération, au travers de Nicolas … a présen-
té les modalités d’un plan de formation, intervention 
complétée par un expert-comptable le lendemain. Les 
délégués centraux ont profité de cette occasion pour 
rappeler leur volonté de formation constante due à la 
nécessité de se tenir informé des évolutions législatives 
et de la complexité des dispositifs existants.

RÉUNION DE TRAVAIL DES DÉLÉGUÉS SYNDICAUX DU COMMERCE 
DE GROS

 Le 21 septembre, les délégués syndicaux FGTA-
FO des enseignes du commerce de gros étaient conviés 
à une réunion sur le bilan de la rentrée, les NAO 2011 
et tous les problèmes rencontrés dans leurs entreprises. 

L’après-midi fut consacrée à la formation, avec une in-
tervention intitulée « Comment devenir acteur de son 
parcours professionnel » présentée par M. Mourgue-
Molines, Directeur de l’OPECA INTERGROS. 

Ce programme chargé prenait en compte tous les 
aspects de la formation, de l’orientation à la recon-
naissance des acquis. Au menu, l’information sur les 
sites adaptés, la construction du projet professionnel 
(entretien professionnel, bilan de compétences, pas-
seport formation), la formation tout au long de la vie 
(DIF, DIF portable, CIF, plan de formation, profession-
nalisation), la reconnaissance de l’expérience (VAE), 
et l’accès à la formation pour les chômeurs (DIF por-

table et POE, Préparation opérationnelle à l’emploi). 

Après cette présentation appréciée par tous, les partici-
pants ont réalisé le besoin constant de se tenir informé 
des évolutions législatives.

RÉUNION DES DSC : UN SÉMINAIRE AMICAL ET PRODUCTIF

 Ces réunions sont tou-
jours l’occasion pour les délé-
gués de renforcer leurs liens et 
d’échanger, notamment sur le 
contenu des accords qu’ils ont 
signés ou non, afin de mutua-
liser leur expérience et renfor-
cer ainsi la compétence de FO. 
Les interventions relatives à 
l’actualité de chaque enseigne 
permettent à tous d’obtenir 

Le séminaire s’est terminé sur une intervention de la 
Commission paritaire santé et sécurité au travail FCD 
présentée par Joëlle Noldin de Carrefour. Elle a tenu à 
rappeler que depuis 2003 la délégation FO à la Com-
mission paritaire nationale santé sécurité impulse, par-
ticipe et suit les travaux qui sont conduits pour l’ergono-
mie et ainsi promouvoir les actions de prévention. 

La Commission travaille sur de nombreux dossiers, no-
tamment celui qui a trait à la limitation de la hauteur 
des palettes à 1,80 mètre dans les magasins. Effective-
ment, pour préserver la santé des salariés, le CNAMTS 
(la Caisse nationale de l’assurance maladie des travail-
leurs salariés) recommande cette limite. Cependant, 
après une enquête auprès de six enseignes, il s’avère 
difficile de mettre en œuvre une telle mesure en raison 
des différences de hauteur selon les produits contenus 
dans les palettes. La Commission a présenté plusieurs 
pistes qui ont déjà été testées pour pallier ce problème 
et a bon espoir de voir un jour émerger des solutions à 
ce problème. 

Joëlle Noldin / USC-FO

 Les délégués du commerce de gros


